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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 40 000 000 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 40 000 000
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 40 000 000 40 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose de renforcer significativement les moyens alloués au 
service de santé étudiants, en particulier par l’augmentation conséquente du nombre de 
psychologues dans l’enseignement supérieur.

Le bleu budgétaire indique que la santé mentale des étudiants est «une priorité du ministre en 
charge de l’enseignement supérieur». Or les crédits alloués à la santé des étudiants ne progressent 
que de 0,11 %, soit en baisse de 1,19 % si on prend en compte l’inflation. Le baromètre nationale de 
la santé mentale étudiante publié le 30 septembre 2025 révèle que près de six étudiants sur dix 
(57 %) estiment que leur santé mentale nuit à leur capacité à suivre le rythme des cours.

Le dispositif Santé psy étudiant mis en place en 2021 à l’issue de la crise sanitaire est largement 
insuffisant et déjà sous tension. Face à l’ampleur des problématiques de santé mentale étudiante, les 
capacités d’accueil et le nombre de séances proposées par le dispositif sont bien trop faibles. Le 
dispositif ne suffit clairement pas à absorber l’ensemble des sollicitations étudiantes et dans certains 
établissements, les délais d’attente sont extrêmement longs, comme en témoigne la vice-présidente 
de la vie étudiante de l’université de Cergy « Le système de santé public est saturé, il y a des délais 
pouvant aller jusqu’à 18 mois pour un psychiatre ».
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De plus, de nombreux étudiants renoncent à ces soins faute de moyens, une thérapie avec un 
psychologue représenterait selon l’UNEF un coût de 1680 € par an à raison de deux séances par 
mois. Un tel dispositif tourné vers le secteur libéral ne peut compenser les défaillances observées 
dans le service public. Une étude récente de Linktree révèle que 54 % des étudiants ont dû renoncer 
à des soins médicaux au cours de l’année écoulée en raison de contraintes financières.

Le manque de psychologues dans les établissements d’enseignement supérieur français est 
alarmant : on compte 1 psychologue universitaire pour 30 000 étudiants, bien loin de certains pays 
tels que les États-Unis (1 psychologue universitaire pour 1 500 étudiants) et le Canada (1 
psychologue universitaire pour 3 000 étudiants). On compte un.e assistant.e social.e pour 5000 
étudiants en Allemagne mais en France il n’y a qu’un.e assistant.e social.e pour 12000 étudiants.

Nous proposons donc d’augmenter le nombre de médecins et de psychologues dans les services 
universitaires de santé pour réduire les délais d’attente et améliorer leur fonctionnement. Une 
augmentation du budget permettra également d’accroître la visibilité de ces centres, car beaucoup 
d’étudiants ignorent leur existence, notamment dans les Outre-mer.

Pour respecter les règles financières, nous suggérons un transfert :

– A hauteur de 40 000 000 d’euros des crédits en AE et en CP de l’action 01 « Développement de la 
technologie spatiale au service de la science » du programme 193 ;

– Vers l’action 03 « Santé des étudiants et activités associatives culturelles et sportives » du 
programme 231« Vie étudiante » ». Nous appelons le Gouvernement à lever ce gage.


